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A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

 
SYNDICAT MIXTE DE LA DORDOGNE MOYENNE ET DE LA CERE AVAL 

134 Avenue Charles de Verninac 46110 VAYRAC 
Tél. 05 65 32 27 38 – Fax 05 65 32 28 92 – Mail : contact@smdmca.fr 

 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

HYDRETUDES GRAND SUD-PYRENEES 
116 route d’Espagne 

31100 TOULOUSE 
N° Siret : 379 926 462 00225 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 
202122701-2 – ETUDE RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE SUR LA SOUVIGNE AVAL ET LE 
RUISSEAU DU BRANUGUES 
 

◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 13 juillet 2022 

 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 18 mois 

 
◼  Montant total du marché public ou de l’accord-cadre y compris avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20% 

▪ Montant HT : 77 779,00 EUR 

▪ Montant TTC : 93 334,00 EUR 

 

 

 

  

 

 

 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 
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D - Objet de l’avenant. 
 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
✓ Lors de l’attribution du marché pour la tranche optionnelle 3, le montant HT des travaux était estimé à moins 

de 50 000,00 euros avec une rémunération pour la phase maitrise d’œuvre calculée sur cette base soit un 
forfait de 3 500,00 euros HT. 
A ce jour, HYDRETUDES GRAND SUD a déterminé une enveloppe définitive des travaux à hauteur de 
140 000.00 euros HT validée par les élus du SMDMCA ; cela permet d’arrêter la rémunération définitive de la 
tranche optionnelle 3 à 11 200,00 euros répartis comme suit pour la phase maitrise d’œuvre. 
Montant des travaux (Phase PRO) = 140 000.00 euros HT  
Taux net retenu pour la mission = 8.00 % 

Mission Taux Honoraires définitifs 
ACT 22.00 2 464.00 
VISA 8.00 896.00 
DET 60.00 6 720.00 
AOR 10.00 1 120.00 

TOTAL 100.00 11 200.00 
 

✓ Ces travaux nécessitent la confection d’un dossier de demande de défrichement dont le cout s’élève à 
2 250.00 euros HT 

Cela porte le montant total de cette tranche à 15 850.00 euros au lieu de 5 900.00 euros HT 
 
◼  Incidence sur le délai d’exécution : non.  
◼  Incidence financière de l’avenant : 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
Montant de l’avenant : 

▪ Montant HT      9 950.00 euros 
▪ Montant TVA    1 990.00 euros 
▪ Montant TTC  11 940.00 euros 

Soit une augmentation de 12.79 % 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Montant HT      87 729.00 euros 
▪ Montant TVA    17 545.80 euros 
▪ Montant TTC  105 274.80 euros 

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

A Vayrac, le  
Le Président, 

 
 

Francis AYROLES. 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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